
Délibération n°M2019-440

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Cohésion  sociale,  Politique  de  la
Ville,  Lutte  contre  les
discriminations,  insertion  par
l'emploi,  aires  d'accueil  des  gens
du voyage

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Thierry
BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Gérard  CASTRE,  Robert  COTTE,
Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Arnaud  MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Jean-Pierre RICO, Henri
ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI,
Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. Claudine
VASSAS MEJRI, suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de
VERBIZIER, Jean-Noël FOURCADE, Isabelle GUIRAUD, Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Patricia  MIRALLES,
Yvon PELLET.

Absents / Excusés : 
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,
Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,
Christophe  COUR,  Catherine  DARDE,  Thierry  DEWINTRE,
Jacques DOMERGUE, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare
HART,  Claire  JABADO,  Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Hervé
MARTIN,  Cyril  MEUNIER,  Jean-Pierre  MOURE,  Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Eric  PETIT,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD, Joël VERA
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Cohésion sociale, Politique de la Ville, Lutte contre les discriminations, insertion
par l'emploi, aires d'accueil des gens du voyage - Dotation politique de la ville
2019  -  Convention  d'attribution  de  subvention  entre  l'État,  Montpellier
Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier - Autorisation de signature

Madame Annie YAGUE, Vice-Présidente, rapporte :

Par courrier en date du 5 avril 2019, Monsieur le Préfet de l’Hérault a informé Monsieur le Président de
Montpellier Méditerranée Métropole de l’attribution pour l’année 2019 (comme en 2018) d’une Dotation
Politique de la Ville (DPV) d’un montant de 4 691 539 €.  

Ces crédits font l’objet d’une convention pour l’attribution de la dotation, signée par l’Etat,  Montpellier
Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier. 

Le tableau ci-dessous récapitule ces projets qui, comme l’exigent la circulaire et la notification de Monsieur
le Préfet, s’inscrivent dans les objectifs, axes stratégiques et programmes opérationnels définis et inscrits
dans le contrat de ville de Montpellier Méditerranée Métropole. Le périmètre d’intervention des équipements
et actions présentés au titre de la DPV est celui des 12 quartiers politique de la ville, mais également des
zones  à  la  périphérie  de  ceux-ci,  dès  lors  que,  conformément  à  la  logique  des  quartiers  vécus,  ces
équipements et actions profitent aux habitants des quartiers politique de la ville. 

Les crédits sont répartis comme suit : 
- 4 546 875 € de crédits disponibles,
- 144 664 € de réserve.
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Intitulé du projet Quartier
Maître 

d'ouvrage
Coût prév. HT

Part DPV
(% )

Date prév. 
démarrage 
des travaux

Montant DPV

Opérations à maîtrise d'ouvrage Métropole

Investissement

Maison projet Mosson ( provisoire) Mosson Métropole 218 000 € 80% oct-19 174 400 €

Aménagement Allée Boffrand (accès  à l'Ecole Pape 
Carpentier)

Celleneuve Métropole 150 000 € 80% été 2019 120 000 €

Aménagement 2ème tranche Fbg Figuerolles Figuerolles Métropole 1 500 000 € 50% oct-19 750 000 €

Aménagement rue du général Vincent /  Fbg Figuerolles Figuerolles Métropole 70 000 € 80% juin-19 56 000 €

Rue du Faubourg Figuerolles entre la place Salengro et le 
cours Gambetta 
Réaménagement de la voie en faveur des modes doux

Figuerolles Métropole 80 000 € 80% sept-19 64 000 €

Fonctionnement

Démarche expérimentale auprès du projet Démos
Hauts de Massane 
Celleneuve Val de 

Croze Près d'Arènes
Métropole 55 000 € 100% sept-19 55 000 €

Equipe politique de la ville
Ensemble des 

QPV
Métropole 437 000 € 20% 87 400 €

Equipe Mosson (activités sportives estivales) Mosson Métropole 32 412 € 80% été 2019 25 930 €

Mobilités des jeunes du CLJ de la police nationale de la 
Mosson vers la plage de Villeneuve les maguelone durant 
l'été

Mosson Métropole 15 000 € 100% 08-juil-19 15 000 €

Sous-total Métropole 2 557 412 € 1 347 730 €

Opérations à maîtrise d'ouvrage Ville

Investissement

Restaurant scolaire Amstrong Bon
(Cette subvention est constituée d'une part ferme de 2 095 
336 € (75 %) et d'une part conditionnelle de 144 664 € (5%) 
correspondant à la réserve de délégation de crédits)

Petit Bard Ville 2 800 000 € 80% janv-20 2 240 000 €

Rénovation crèche Françoise Dolto
Pas du Loup Val 

de Croze
Ville 125 000 € 80% juil-19 100 000 €

Restaurant scolaire Bolivar Mosson Ville 200 000 € 80% 08-juil-19 160 000 €

Travaux liés au dedoublement CP /  CE1

Pas du Loup Val 
de Croze Hauts 
de Massane et 
Près d'Arenes

Ville 470 000 € 80% 09-juil-19 376 000 €

Accessibilité Ecole élémentaire LEO MALET Celleneuve Ville 203 100 € 70% juil-19 142 170 €

Ecole Georges Simenon - Restructuration partielle de 
l’étage - Rénovation de 4 classes  - 1ère tranche

Lemasson Ville 85 000 € 80% 08-juil-19 68 000 €

Accessibilité Ecole élémentaire Baudelaire /  école 
maternelle Kipling 

Petit Bard /  
Cévennes

Ville 242 100 € 55% juil-19 133 155 €

Accessibilité Gymnase Bernard JOUANIQUE Cévennes Ville 124 000 € 80% sept-19 99 200 €

Fonctionnement

Création d'un groupe de recherche action axé sur les 
discriminations

Ensemble des 
QPV

Ville 30 700 € 80% nov-19 24 560 €

Sous-total Ville 4 279 900 € 3 343 085 €

Total général (Métropole + Ville) 6 837 312 € 4 690 815 €

Montant total DPV 2019 (avec réserve) 4 691 539 €

Proposition de répartition de l'enveloppe DPV  2019
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver la répartition de la dotation politique de la ville 2019 telle que détaillée dans le tableau ci-dessus,
- approuver le projet de convention d'attribution de subvention au titre de la Dotation Politique de la Ville
2019, entre l'Etat, Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer la
convention ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 57 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-92223-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention_DPV_2019 au 10-07-19.doc

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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